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1– Généralités 
1-1– Objet de l'enquête publique 

 
La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, souhaite, permettre l’implantation d’une 
activité économique, sur le site du pôle économique Sud de l’Angoumois (PESA), et doit, pour cela, 
rendre compatible le plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Roullet-Saint-Estèphe. 
 
A cette fin, la déclaration de projet n°1, portant mise en compatibilité du PLU, portera sur les 
modifications : du projet d’aménagement et de développement durable (PADD), du règlement 
graphique, des orientations d’aménagement et de programmation (OAP), la suppression de 
l’emplacement réservé, destiné à l’emplacement de la Ligne à Grande Vitesse (LGV) Sud-Europe-
Atlantique (SEA), ainsi que du règlement écrit. 

 
1-2- Localisation du projet  

Le site, du projet, est situé au Nord de la commune de Roullet-Saint-Estèphe, en limite avec la 
commune de Nersac, en bordure de la LGV SEA et à proximité d’un échangeur de la RN10. Un site, 
largement voué au secteur économique, avec les zones du Plessis, des Aubreaux, des Fontaines Est et 
Ouest et Intermarché (ITM Logistique Alimentaire Internationale). Secteur identifié, au Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Angoumois, comme Pôle d’activité à rayonnement régional et 
départemental, opportun pour accueillir le PESA. 

 
1-3– Porteur de la procédure 
 
Par délibération en date des 28 juin 2018 et 18 octobre 2018, le conseil communautaire de la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême,  a délibéré et voté à l’unanimité, la mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Roullet-Saint-Estèphe, avec la déclaration de projet, pour la 
réalisation de la base logistique Intermarché 
 
Le 27 février 2019, le Président de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, par 
délégation d’attributions du conseil communautaire, a signé, l’arrêté prescrivant l’enquête publique, 
sur la déclaration de projet n° 1, valant mise en compatibilité du PLU de la commune de Roullet-Saint-
Estèphe. 

 
1-4 – Cadre juridique 

 
L’enquête publique s’est déroulée conformément aux textes opposables : 
 

- Le code de l’urbanisme, articles L.153-54 et suivants, R.153-15 à R.153-17, 
- Le code de l’environnement, articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à R.123-46, 
- Le code des collectivités territoriales, 
- L’arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l’affichage de l’avis 

d’enquête publique mentionné à l’article R.123-11 du code de l’environnement, 
- L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale du 11 juin 2018, 
- La décision n°19000024/86, du 21 février 2019, de M. le Président du Tribunal Administratif 

de Poitiers, désignant la commissaire enquêteur, 
- L’arrêté du 27 février 2019, de la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, signé 

par le Président,  par délégation d’attributions du conseil communautaire, 
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1 - 5 - Dossier soumis à l'enquête publique 

Le dossier, soumis à l’enquête publique, réalisé par la Communauté d’Agglomération de Grand 
Angoulême, comporte : 
 
● Pièce n° 1 - Deux documents intitulés « Déclaration de projet valant mise en compatibilité du 
Plu – commune de Roullet-Saint-Estèphe / Pôle économique Sud de l’Angoumois » : 
 
• Partie 1 : Présentation du projet – Evaluation environnementale (130 pages recto/verso,  format 
A4, paysage, double colonnes), traitant :  
A – le préambule – contexte, le choix de la procédure, le document  – le préambule – contexte,           
le choix de la procédure, le document d’urbanisme en vigueur, la procédure de déclaration de projet, 
B – la Présentation du projet, 
C – l’évaluation environnementale – analyse de l’état initial de l’environnement, l’analyse 
démographique, économique et urbaine, l’évaluation des incidences du  PLU sur l’environnement), 
D – le résumé non technique. 
 
• Partie 2 – Intérêt général du projet – Mise en compatibilité du PLU (47 pages recto/verso,  
format A4, paysage, double colonnes), traitant :  
A - la présentation de l’intérêt général du projet – accueillir de nouveaux emplois, limiter le mitage 
économique et le phénomène de concurrence entre les zones, valoriser la position d’équilibre du pôle 
de l’Angoumois pour le développement d’activités logistique, conclusion), 
B – les compléments apportés au dossier de déclaration de projet et ajustement de l’OAP – les 
compléments relatifs aux réseaux publics, aux impacts sur les espaces naturels, la faune et la flore, aux 
incidences Natura 2000, 
C – la mise en compatibilité du PLU – la document d’urbanisme en vigueur, les pièces du dossier à 
modifier : a/PADD, b/ Règlement graphique, c/ OAP, d/ Règlement écrit ; 

    
● deux chemises papier contenant des pièces administratives : 
 
• Pièce n° 2 - présente l’examen conjoint du projet lors de la réunion du 11/03/2019 : compte-rendu et 
support de présentation, l’avis, de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe), de la 
région Nouvelle-Aquitaine, sur le projet de mise en compatibilité, par déclaration de projet, du PLU de 
Roullet-Saint-Estèphe (16). 
 
• Pièce n°3 – l’arrêté communautaire prescrivant l’enquête publique, les délibérations communautaires 
de juin et octobre 2018, les insertions de presse, l’avis d’enquête publique et un extrait de presse. 
 
● Pièce n° 4-0 – la cartographie du règlement graphique, à l’échelle 1/5000e 
 
● jeu de cartes de format A3, couleur, présentant l’emprise du projet et les enjeux écologiques 
globaux, les principales mesures d’évitement et de réduction en phase travaux, les mesures de 
compensation. 
 
● le registre d’enquête publique, créé par la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, 
comportant 6 feuillets non mobiles, côtés et paraphés, destinés à recevoir les observations du public, 1 
feuillet d’ouverture et 1 feuillet de clôture. 
 
J’ai parafé chacune des pièces de ce dossier.  
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2-Organisation et déroulement de l’enquête publique 

 

2 -1 - Désignation du commissaire enquêteur 

M. le Président du Tribunal Administratif de Poitiers, par décision n° E19000024/86 du 21 février 
2019, m’a désignée, commissaire enquêteur. 
 

2-2 – Ouverture de l'enquête publique 

M. le Président de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, le 27 février 2019, a signé, 
l’arrêté communautaire, prescrivant l’enquête publique, sur la déclaration de projet n° 1, valant mise 
en compatibilité du PLU de la commune de Roullet-Saint-Estèphe. 
 

2-3 – Démarches préparatoires et de suivi, à l'enquête publique 

A la réception de la décision de nomination, prise par M. le Président du Tribunal Administratif de 
Poitiers, j’ai pris contact, avec le Bureau de la Planification, à la Communauté d’Agglomération de 
GrandAngoulême,  pour arrêter le calendrier des permanences de l’enquête publique, prendre 
connaissance du projet, recevoir un exemplaire du dossier et échanger sur les procédures 
d’information du public mises en place. Je me suis donc déplacée, dans les bureaux de la Planification, 
les 4 et 19 mars 2019. 
 
D’un commun accord, nous avons arrêté une date d’entretien, liée à la restitution des observations du 
public, fixée au 26 avril 2019 à 14 h dans les bureaux de la planification. 
 
J’ai également pris contact, avec la mairie de Roullet-Saint-Estèphe, pour m’assurer de la mise à 
disposition d’une salle, d’organiser, un déplacement sur le terrain, en présence de M. le Maire, et 
d’échanger sur le projet. J’ai demandé, si M. le Maire, pouvait assurer une information 
complémentaire, à la procédure d’information du public, déployée par la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême. 
 

2-4 – Information du public, sur l’ouverture de l’enquête publique 

L’information réglementaire a été mise en œuvre, par le maître d’ouvrage : 

► par voie de presse, avec la publication de l’avis d’enquête, les 6 et 21 mars 2019, dans deux 
journaux locaux : (annexe 1): 

- La charente-libre  
- Sud-Ouest  

► par voie d’affichage, (attestation en annexe 2): 

- sur les panneaux d’affichage administratif, au siège de la Communauté d’Agglomération de Grand 
Angoulême, situé boulevard Besson Bey,  

► sur le site internet, de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, 
www.grandangouleme.fr. 
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Informations complémentaires, diffusées par la Mairie de Roullet-Saint-Estèphe (*annexe3) : 

► par voie d’affichage, sur les panneaux d’affichage administratif, situés à la Mairie de Roullet-Saint-
Estèphe, à Saint-Estèphe,  sur le site de l’opération, après la remise d’une affiche réglementaire, par la 
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême. 

► par deux articles de presse, parus (*) dans le journal local « la Charente Libre »: 

-le 14 mars 2019, sur l’avis d’enquêtes publiques, 
-le 16 mars 2019, lors du débat des orientations budgétaires et des investissements communaux, en 
rappelant le point sur le projet d’Intermarché. 
 
► par le flash-infos mensuel n° 57 d’avril 2019 (*), distribué à l’ensemble des administrés et mis sur 
le site en ligne de la mairie, le 11 avril 2019, à mi-enquête publique. 
 
 
2-5 – Information du public sur la déclaration de projet n°1 valant mise en compatibilité 
du PLU de Roullet-Saint-Estèphe du 21 mars 2019 (9h) au 23 avril 2019 (12h) : 

 

► au cours, des permanences que j’ai assurées, et qui se sont tenues : 
 

Lieux 
 

Date Horaires 

Mairie de Roullet Jeudi 21 mars 2019 
Jeudi 28 mars 2019 
Lundi 15 avril 2019 
Mardi 23 avril 2019 

  9 h à 12 h 
14 h à 17 h 
14 h à 17 h 
  9 h à 12 h 

Service Planification  du 
Grand Angoulême 

Mercredi 3 avril 2019 
 

14 h à 17 h 
 

 
 
► sur le site internet, de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême susvisé,  du 21 mars 
2019 (9h) au 23 avril 2019 (12h), 
 
► sur un poste informatique, disponible au Service Planification de la Communauté d’Agglomération  
de GrandAngoulême, 139, rue de Paris à Angoulême (16000), du 21 mars 2019 (9h) au 23 avril 2019 
(12h), aux heures et aux jours habituels d’ouverture au public, 
 
► en consultant, le dossier d’enquête publique, pendant toute la durée de l’enquête publique, aux 
heures et aux jours habituels d’ouverture au public, au Service Planification de la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême, susmentionné, ainsi qu’à la mairie de Roullet-Saint-Estèphe, 
42, rue Nationale à Roullet (16440). 
 
► en demandant, des informations, auprès de la chargée de mission planification, à la Communauté 
d’Agglomération de GrandAngoulême, par courriel : plu_communes@grandangouleme.fr. ou  au 
05.86.07.70.48 . 
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► en demandant, à ses frais, la communication du dossier d’enquête publique, au Service 
Planification de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême à l’adresse susmentionnée, dès 
la publication de l’arrêté de prescription de l’enquête publique. 
 

 

2-6 – Recueil de l’expression du public du 21 mars 2019 (9h) au 23 avril 2019 (12h) : 
 
-lors des permanences, en les inscrivant sur le registre d’enquête publique, et (ou) en échangeant avec 
moi, 
 
-par courrier adressé, à mon attention, au siège de l’enquête publique : Communauté d’Agglomération 
de GrandAngoulême – DP1, Roullet-Saint-Estèphe -  Enquête publique – 25 boulevard Besson-Bey 
– 16000 Angoulême, 
 
-par courriel à l’adresse numérique : plu_communes@grandangouleme.fr, 
 
Toutes les contributions du public (registre, courriers, courriels) étaient consultables au Service 
Planification de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême et sur le site 
www.grandangouleme.fr, et communicables, aux frais des personnes, qui en faisaient la demande, 
pendant toute la durée de l’enquête. 
 
A l’expiration de l’enquête publique, l’ensemble des documents, complété par le rapport et la 
conclusion du commissaire enquêteur, sont à la disposition du public et consultables, au Service 
Planification de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, sur son site internet 
www.grandangouleme.fr, ainsi  qu’à la mairie de Roullet-Saint-Estèphe, pendant un an, à compter de 
la remise du rapport de l’enquête publique. 
 
 

2 - 7 – Déroulement de l'enquête publique 

L'enquête publique, s'est tenue du jeudi 21 mars 2019 (9h) au mardi 23 avril 2019 (12), soit 33,5 jours 
consécutifs, conformément au calendrier fixé à l'arrêté prescrivant l’enquête publique, en date du 27 
février 2019. J’ai clos les deux registres le 23 avril à 12 h à Roullet-Saint-Estèphe, et à 14 h au Service 
Planification de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême. 
 
 
 
3 – Déclaration de projet, valant mise en compatibilité du PLU de Roullet-Saint-Estèphe 

3-1 – Le projet 

Le promoteur, projette le développement d’une plate-forme logistique régionale, qui nécessitera un 
foncier d’environ 27 hectares, pour une surface bâtie d’environ 7 hectares de bâtiments, d’une hauteur  
de 30 m. 

Le foncier envisagé, situé sur la commune de Roullet-Saint-Estèphe, permettrait de réhabiliter un 
ancien site, du chantier de la LGV SEA, ayant laissé une vingtaine d’hectares disponibles, bénéficiant 
d’un accès direct à la RN 10, via un échangeur.  
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Le projet, s’insère dans un site largement voué au secteur économique, avec les zones du Plessis, des 
Aubreaux, des Fontaines Est et Ouest, accueillant une trentaine d’entreprises, dont 45% concerne le 
transport et la logistique.  

Un secteur, identifié au SCoT, pour accueillir le PESA, et répondre aux enjeux de territoire. 

 

3-1-1- Evaluation environnementale 

Le projet, est localisé dans un espace fortement anthropisé : (LGV SEA, zones d’activités susvisées, 
RN 10, en limite de la zone photovoltaïque, située sur la commune de Nersac). 

Ce site, présente donc, un contexte naturel aux sensibilités patrimoniales limitées.  Il est distant  
d’environ 3,5 Km,  du premier site Natura 2000, identifié sur la commune, sur un bassin versant 
distinct de celui du projet, dont le corridor potentiel, est rompu, par le passage cumulé de deux 
infrastructures, en aval direct de la confluence avec la Charente (RD699, voie ferrée). 

La commune se situe dans les bassins versants du Claix, de la Boëme, de la Vélude et de la Charente. 
Le projet, est, quant à lui, localisé en bordure d’un ruisseau intermittent, dit « les Buffes-Ajasses », 
affluent de la Charente. Un des enjeux majeurs, est de garantir le bon état du fleuve Charente, exutoire 
de ce cours d’eau, localisé à environ 2,3 km en aval, à l’origine de certains habitats. 

Une dépression humide, est localisée, dans une prairie adjacente au ruisseau, créée sous l’effet du rejet 
d’un bassin de rétention, appartenant à l’ancien chantier de la LGV SEA. 

Ces sensibilités écologiques, et les habitats recensés, concernant l’avifaune, les amphibiens, odonates, 
et coléoptères, sont à prendre en compte par le projet, qui sera assujetti à certaines mesures de 
réduction et de compensation. 

L’analyse paysagère du site du projet, contextualisée dans son environnement proche, montre, malgré 
un relief défavorable à l’intégration (localisation établie sur un léger promontoire du plateau 
surplombant la vallée de la Charente), que celui-ci, par la présence d’éléments végétaux et de certains 
aménagements (merlons), trouve une place cohérente dans les paysages. Situation qui devra être 
préservée par le futur projet. 

Le foncier, nécessaire au projet, ne portera atteinte à aucune activité en place sur la commune, ni sur le 
voisinage de zone habitées. A noter, cependant, le déclassement, de  zones naturelles adjacentes, au 
Sud et Sud-Est, essentiellement boisée, mais d’intérêt sylvicole limité, qui ne portera préjudice, ni au 
développement des activités agricoles, ni aux activités forestières. Des mesures particulières, seront 
retenues, pour renforcer la continuité écologique et réduire les nuisances visuelles du projet.  

En phase d’exploitation du projet, les émissions à effet de serre, inhérentes à la circulation importante 
de poids-lourds, apparaissent comme inévitables, et justifiées par les objectifs du projet au plan 
économique et humain. 
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3- 2 - Intérêt général du projet 

La procédure de déclaration de projet, permet de mettre en compatibilité le PLU avec un projet devant 
revêtir un caractère d’intérêt général. Aussi, l’enquête publique concernant l’opération, porte, à la fois, 
sur l’intérêt général du projet, et, sur la mise en compatibilité du plan, qui en est la conséquence. 

Le caractère d’intérêt général, du projet d’implantation d’une base logistique à Roullet-Saint-Estèphe, 
sur le site du PESA, s’appuie sur les enjeux du SCoT, et répond à plusieurs objectifs, justifiant l’intérêt 
général du projet : 

- création de 400 emplois sur le site, 

- renforcement du « pole d’activités à rayonnement régional et départemental », qui accueille déjà de 
nombreuses entreprises logistiques et de transport, 

-  valorisation de terres fortement artificialisées, aux enjeux environnementaux ou paysagers, limités. 

- limitation et évitement, d’impacts négatifs sur l’environnement et le site, identifiés lors de 
l’évaluation environnementale,  avec modification du projet, après l’avis de la MRAe de 2018.   

 

3-2-1 - Mise en compatibilité du PLU de Roullet-Saint-Estèphe  

Les caractéristiques du projet (identification, dimensionnement, implantation, insertion), nécessitent 
une adaptation de l’actuel PLU de la commune, qui concerne :  

-la modification du projet d’aménagement et de développement durable (PADD), qui précise 
l’identification de l’activité du site, à actualiser, 

-la modification du règlement graphique, afin d’étendre la zone 1AUX de 23,4 hectares à 27,6 
hectares, en zone Uxp avec suppression de la zones N, au Sud et partiellement la zone N au Sud-Est, 

-la suppression de l’emplacement réservé, destiné à l’emplacement de la LGV SEA, maintenant 
réalisée, 

-la modification du règlement écrit, afin de prendre en compte les spécificités du projet, chapitre 4, 
traitant des dispositions applicables à la zone UX (UX à UX14). 

-la modification des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) du secteur concerné par 
le projet : suppression de l’OAP n°8 de la zone 1AUX du Patis et remplacement par l’OAP « le 
PESA » comprenant une zone UXp et une zone 1 AUX. 

 

4 – Avis, de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de la Nouvelle-Aquitaine 

La MRAe note, que l’extension de la zone UX se fera sur une zone actuellement classée en zone A ou 
N, sans présenter d’autres alternatives. Un choix qui devrait être explicité ; que le règlement ne 
garantit pas une protection satisfaisant des boisements situés au Sud du site, et recommande, de mettre 
en place, les outils réglementaires adaptés, qui relèvent du PLU (EBC). 



11 
 

__________________________________________________________________________________________ 

EP n° E19000024/86 ayant pour objet, la déclaration de projet n° 1 valant mise en compatibilité du PLU de 
Roullet-St-Estèphe - Paulette MICHEL Commissaire enquêteur    

 

 

5 – Avis émis lors de la réunion conjointe avec les services associés 

Le représentant de la DDT : 

1 - propose, concernant les boisements existant à l’Ouest du site, de désépaissir ce qui existe, pour 
aboutir à une continuité visuelle et paysagère, dans toute la partie Sud-Ouest, et d’utiliser des mesures 
de protection, tels les EBC, pour garantir leur maintien et leur protection.  

2 - Concernant la mise en place de clôture, indique, que celle-ci devrait être perméable aux espèces. 

3- Souligne, la compatibilité avec les dispositions du SCoT, concernant l’objectif d’attirer des 
entreprises, se déplaçant de plus de  30 Km. 

Le responsable du service planification, de GrandAngoulême, indique, sur le premier point, que la 
protection par EBC sera soumise à l’approbation du conseil communautaire, sur le second point, qu’il 
sera traité, au niveau du dossier de permis de construire, le site étant susceptible d’être classé en 
SEVESO seuil bas. 

Le Vice-Président de GrandAngoulême, sur le troisième point, précise, que cet objectif est atteint, 
l’opération visant à regrouper, des activités, dont certaines sont situées au Sud des Deux-Sèvres. 

 

6 – Observations  du public et réponses apportées par la Communauté d’Agglomération 
de GrandAngouême 

Au cours de l’enquête publique, qui s’est tenue du 21 mars 2019 à 9 h au 23 avril 2019 à 12h, aucune 
observation n’a été déposée. 

Lors de la réunion de remise du procès-verbal de synthèse (annexe 4) ,  avec le Service Planification 
de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, le 26 avril 2019 à 14 heures, j’ai posé deux 
questions, concernant le règlement écrit : 

 

Questions de la Commissaire 
Enquêteur 

Réponses de GrandAngoulême 
En date du 6/5/2019 

 
Compte tenu de la préservation 
des zones boisées, dans la durée, 
la Communauté d’Agglomération 
de GrandAngoulême, souhaite 
t’elle renforcer les règlements 
écrit et graphique, par 
l’inscription d’un espace boisé 
classé ? à quels emplacements ? 
 
 
 

la nouvelle version de l’orientation d’aménagement et de 
programmation met en évidence la protection de la zone humide 
et du ruisseau présent au sud du site, par une protection 
beaucoup plus large que la bande initiale de 10 mètres, 
répondant ainsi aux recommandations de l’autorité 
environnementale. Sur ce secteur, il n’est pas envisagé d’y 
ajouter un espace boisé classé. 
Pour ce qui est des boisements situés à l’Ouest du site, et pour 
faire suite aux observations émises lors de l’examen conjoint, la 
collectivité envisage de modifier le dossier de déclaration de 
projet et l’orientation d’aménagement en créant un espace boisé 
classé sur cette partie du site. 
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Il est précisé à « l’article 10.4, 
énergies renouvelables », qu’il ne 
s’applique pas à la zone UXp, ce 
qui me surprend. Est-ce une 
erreur matérielle ? 

 
Ne pas appliquer cet article 10.4 du règlement du PLU au 
secteur UXp créé par cette procédure n’est effectivement pas 
logique et relève de l’erreur matérielle, cette mention 
n’apparaitra donc pas au dossier d’approbation ni au règlement 
du PLU. De plus, des éléments du permis de construire 
correspondant au projet de plateforme logistique précisent 
qu’une centrale photovoltaïque sera installée en toiture sur 
certaines cellules. Les panneaux photovoltaïques de chaque 
toiture concernée alimenteront un onduleur placé dans un local 
spécifique en façade des cellules. 
 

 

7 – Bilan de l’enquête publique    

L’enquête s’est déroulée, sur les deux sites retenus, sans incident. En m’appuyant sur le  dossier 
d’enquête publique, sur la réponse de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême au 
procès-verbal de synthèse, sur les entretiens de notre première rencontre, sur les entretiens réalisés, 
avec M. le Maire de Roullet-Saint-Estèphe et la visite commentée du site,  je suis en capacité, 
d’émettre un avis personnel, sur la déclaration de projet n° 1, valant mise en compatibilité du PLU de 
la commune de Roullet-Saint-Estèphe. Avis exprimé, dans la deuxième partie de ce rapport. 

Saint-Yrieix-sur-Charente,  le  10 mai  2019 
 
            La commissaire enquêteur, 
 
     
          
 
           Paulette MICHEL 
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Deuxième  partie : 

 

 

 

 

CONCLUSION MOTIVEE 
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Appréciation du déroulement de l’enquête publique 
 
 
L’enquête publique, s’est déroulée conformément aux conditions, fixées par l’arrêté du 27 février 
2019, pris par la communauté d’agglomération de GrandAngoulême, signé par le Président,  par 
délégation d’attributions du conseil communautaire. 
 
A l’issue de sa tenue, je n’ai reçu aucune visite, et je n’ai comptabilisé aucune observation. Une 
absence de participation, observée, malgré la mise en place de la publicité administrative, par la 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême, renforcée par une information, diffusée sous la 
responsabilité de M. le Maire de Roullet-Saint-Estèphe, auprès de ces administrés, et du public, par 
deux publications dans la presse locale et la distribution du bulletin municipal, à mi-étape, l’enquête 
publique, représentant une étape particulière, d’association du public, dans le processus d’élaboration 
de la décision.  
 
A noter, que la mise à disposition de l’information règlementaire, devrait être localisée, en un lieu 
accessible au public, en continu. 
 

 

Appréciation de la déclaration de projet n°1 valant mise en compatibilité du 
PLU de la commune de Roullet – Saint-Estèphe  

 

Le dossier  - la forme 

Le dossier, soumis à l’enquête publique, a été complété par une cartographie, présentée au format 
1/5000e  et A3, qui avait pour objectif, de faciliter la lecture du projet,  sur le règlement graphique du 
PLU, sur les enjeux écologiques du site, la localisation des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation qui intégreront le projet. 

La partie 1, traitant de la présentation du projet et de l’évaluation environnementale, présente, en trois 
pages, en fin de dossier, un résumé non technique. 
 
Le dossier d’enquête publique, réalisé, sous le timbre « GrandAngoulême », ne précise pas, le nom des 
auteurs, ni l’ensemble des documents de références, retenus à sa formalisation, à l’exception de la 
cartographie et des tableaux d’analyse. Il rappelle, les bureaux spécialisés, de trois études spécialisées, 
l’ayant alimenté, sans préciser la date de leur  réalisation, ni leur titre : SARL Impact Eau-
Environnement et SARL Les SNATS, le bureau d’études Urban Hymns. Comme trop souvent, 
quelques noms de l’avifaune, ne sont pas vulgarisés. 
 
 

 
Le dossier - le fond 

Ce dossier, a fait l’objet d’un examen conjoint, avec les personnes publiques associées. Le résumé, 
joint au dossier de l’enquête publique,  permet de constater qu’un seul Service de l’Etat était présent, 
sans préciser, les services excusés ou absents. 
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Les parties 1 et 2, présentent une analyse, sur l’impact écologique du projet, incohérente 
(respectivement pages 129 et 5). 

Une anomalie, a été relevée sur la durée globale de l’enquête publique, qui s’est déroulée, du 21 mars 
2019 à 9 h jusqu’au 23 avril 2019 à midi, soit pendant 33 jours et demi et non 32 jours et demi. 

Enfin, la rédaction du règlement écrit, Article 10.4 qui concerne les « énergies renouvelables » 
m’interpelle, en précisant l’exclusion de  la zone UXp, et m’amène, à poser une question, lors du 
procès-verbal de synthèse. 
 

Appréciation de l’impact environnemental 
 
 
La présentation environnementale, permet de faire le point, sur le biotope de ce site anthropisé, 
délaissé depuis quelques années, sur lequel, la nature a repris « ses droits ». Elle met en évidence, la 
physionomie actuelle, de plateformes, desservies par une voirie, un thalweg et un bassin de rétention, 
des merlons, des zones humides, et en limite Sud, le ruisseau des Buffes-Ajasses, affluent de la 
Charente, un secteur de chaumes charentaises et des bois diffus, non exploités, qui servent d’écrin au 
site, et a permis, à l’activité antérieure, d’être intégrée au paysage, voire d’en réduire les impacts 
visuels et servir de filtre, contre les pollutions, des villages les plus proches. 

Sur le plan faunistique, cet espace ce repeuple selon ses particularités physiques. L’état des lieux 
révèle la présence de mammifères, d’oiseaux nicheurs sur le site et d’oiseaux y trouvant une aire 
d’alimentation ou de repos, une espèce de reptiles et neuf espèces d’amphibiens, dont, le crapaud 
calamite, espèce protégée.  

Il convient de souligner que ce site, est riverain du parc photovoltaïque, en cours de construction, sur 
une ancienne carrière, localisée sur la commune de Nersac. Unité foncière, qui comporte également, 
un intérêt écologique, et a conservé, une zone humide centrale de plusieurs hectares. Ainsi, le projet n° 
1, valant mise en compatibilité du PLU de Roullet-Saint-Estèphe,  doit pouvoir s’étudier, au niveau 
faunistique, sur le périmètre d’une zone animalière, dépassant les limites du projet et du territoire 
communale. Les espèces relevées, n’étant pas endogène au site, devraient se maintenir, sur un 
périmètre élargi, s’il bénéficie d’aménagements adaptés, au niveau des clôtures, à l’identique du parc 
photovoltaïque*, où la présence du crapaud calamite, a également été observée. Cet amphibien, 
possède une grande mobilité et une capacité de coloniser, précocement, de nouveaux habitats pour s’y 
reproduire : zones humides, mare, flaque d’eau…. 

La gestion de l’eau, les boisements et la prairie humide, représentent donc, les enjeux du site, qui 
feront l’objet de mesures d’évitement et de conservations, sur une superficie, d’un peu plus du tiers de 
la superficie totale, de compensations, par aménagements du pourtour  (bassin de régulation, de 6 
hectares, aménagé de façon écologique sur les 2/3, bandes tampon de 20 à 30 m de plantations, 
reconstitution d’une zone humide, constituant un exutoire des eaux pluviales, limitation des aires 
imperméabilisées). La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, prévoit d’assurer, en 
liaison avec le promoteur du projet, un suivi de ces mesures, notamment, celles concernant la qualité 
des eaux. Sur ce dernier point, concernant les eaux de la Charente, ne serait-il pas recommandé, 
d’associer l’organisme chargé de cette mission.  
 
 
(*pour lequel j’ai  conduit l’enquête publique) 
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Au niveau paysager, il est évident, que ces aménagements, compte tenu « du mastodonte » à 
construire, représentant une surface bâtie de 7 hectares, d’une hauteur de 30 m de hauteur, ne pourront 
pas assurer son intégration, sur le site ou son environnement, et serviront seulement, à agrémenter son 
impact visuel. 
 
 
 
 

Appréciation, de l’Intérêt Général du projet, selon les deux enjeux soutenus  

 

L’enjeu de l’emploi 

Parmi les différents éléments pris en compte, « l’accueil de 400 nouveaux emplois sur le site », est 
ambigu.  

Des discussions que j’ai eu, sur ce point particulier, il ressort, que ce projet, permettra « de conserver » 
250 emplois, déjà détenus par ITM Logistiques Alimentation Internationale (Intermarché) sur la zone 
du Plessis à Roullet-Saint-Estèphe, et d’accueillir, comme l’a exprimé, lors de la réunion d’examen 
conjoint, du 11 mars 2019, le Vice-Président de GrandAngoulême, le regroupement d’activités situées 
au Sud des Deux-Sèvres (de la même société). 

Globalement, le chiffre de 400 emplois est bien atteint, et cette nouvelle unité, contribuerait ainsi, à 
renforcer et à développer le dynamisme économique du territoire.  

 

L’enjeu territorial, dans la zone du PESA  

Le projet répond aux objectifs de cette zone, à savoir : 

-« le rayonnement régional et départemental », en jouant un rôle de vitrine économique du territoire, et 
attirant des projets exogènes, situés à plus de 30 km (cf emploi), concernant la petite et grande 
logistique. 

-la valorisation, de la position de l’Angoumois, pour le développement d’activités logistiques, qui 
représente, à ce jour, 45% des zones du Plessis, des Aubreaux, des Fontaines inscrites au PESA. 

-le développement, de l’attractivité du territoire et son positionnement idéal à la croisée des axes 
routiers nationaux. 

-la limitation du mitage économique. 

 

L’enjeu de développement durable, sous-jacent  

Une problématique difficile à gérer, abordée dans le dossier, avec des éléments pouvant  être 
contradictoires, document - partie 2 – page 5 - « cette implantation, permet de limiter les nuisances 
pour les habitants, en termes de trafic de poids-lourds, de bruit et de pollution », et document - partie 
1 – page 129 – « en phase d’exploitation du projet, des émissions de gaz, à effet de serre, inhérentes à 
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la circulation importante de poids-lourds, apparaissent comme inévitables et justifiées, par les 
objectifs du projet, au plan économique et humain» (1).  

La N10, classée, infrastructure à grande circulation, de trafic international, à 2 X 2 voies, dans la 
traversée de la région de la Nouvelle Aquitaine, desservira cette opération. Elle présente, une 
fréquentation moyenne, au niveau de Roullet-Saint-Estèphe, évaluée à 30 000 véhicules/jour/par sens, 
dont 1/3 de poids lourds (PL) et un bilan accidentogène, qui reste, par nature, toujours trop important. 
Un état des lieux, que le projet contribuera à alourdir, notamment au niveau des pollutions : du bruit et 
des particules fines, même si, sur ce deuxième point, les évolutions technologiques de motorisation, 
tendent à les réduire. Aussi, pour ces raisons, la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, 
après avoir défini, un aménagement de développement économique, dédié à la logistique, sur son 
territoire, ne peut pas estimer les conséquences liées, fatalement, comme un dommage collatéral(1). 
Les opportunités d’implantations, représentent, des indicateurs de lecture, des évolutions des pratiques 
économiques et sociétales,  qui justifient le développement d’infrastructures et d’aménagements 
adaptés. De plus long terme, et de budgets conséquents ou pas,  peuvent être évoqués : les 
aménagements anti-bruit, le ferroutage, le délestage d’une partie de la circulation de PL empruntant la 
N10, une implication dans la recherche, par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, 
en intégrant un partenariat, à l’instar de celui de l’INSERM et de l’université de Compiègne, sur un 
projet Partless, chargé d’évaluer les impacts des émissions de particules fines.  

 
 

Appréciation de la mise en compatibilité du PLU de Roullet-Saint-Esthèphe 
 
Les modifications proposées, ont pour finalités, d’assurer la cohérence, entre le projet à accueillir et 
les exigences règlementaires. Elles concernent : 
 
 

Le PADD 
 
L’identification du site, était initialement fléchée, pour l’exploitation de carrières. Activités arrivant à 
leur terme, qui nécessitent, de réorienter sa destination, pour permettre son évolution. 
 

 
Le Règlement graphique 
 
Le  SCoT, a zoné, sur les territoires communaux, qu’il couvre, des sites classés Ux ou 1Aux, précisant 
un volume à commercialiser à l’horizon 2024 et 2032.  
 
Le changement de classement de cette zone d’AUx en UXp, et son agrandissement,  est opéré au 
regard des possibilités offertes par le SCoT, à l’horizon 2032. Ce schéma s’appuie, sur l’objectif 
opérationnel du projet, fixé à 20 ans, et reste compatible, avec l’enveloppe définie au SCoT pour 2024, 
pour les autres zones. 
 
La suppression de l’emplacement réservé n°1 (à destination de réseau ferré de France pour 
l’aménagement de la LGV SEA). Cette ligne étant en service depuis le 2 juillet 2017, et COSEA 
(concessionnaire de la ligne) ayant confirmé son renoncement à l’emplacement réservé, tel que défini, 
sa suppression s’impose, sur la totalité de la commune et sur le site du PESA, qu’il impacte. 
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La réponse, en date du 6/5/2019, de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, apportée 
au procès-verbal de synthèse, fait l’impasse sur l’évolution du règlement graphique, concernant la 
création d’un EBC à l’Ouest du site. 
 
 
L’OAP n° 8 
 
L’OAP n° 8  de la zone 1 AUx du Patis est supprimée et remplacée par l’OAP « le PESA » constituée 
de la zone UXp et 1AUx. La zone UXp, d’une superficie de 27,60 ha, intègre l’ex-zone N, au Sud et 
une partie de la zone N au Sud-EST,  boisées, soit 3,71 ha, sans impact sur l’exploitation sylvicole ou 
agricole. 
 
La rédaction de l’OAP précise, les obligations qui s’imposeront au porteur de projet, au niveau des 
enjeux environnementaux et de la qualité paysagère. Certaines de ces orientations auront une 
traduction règlementaire, transcrite au règlement écrit, renforçant leur portée prescriptive. Elles 
concernent : le ruisseau des Buffes-Ajasses, les zones humides, les boisements et leur qualité envers la 
biodiversité, les compensations écologiques. 
 
La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, dans sa réponse au procès-verbal de 
synthèse, envisage, la modification de la déclaration de projet n°1 et de l’OAP, par l’inscription d’un 
EBC à l’Ouest du site.  
  
 
Le Règlement écrit 
 
L’évolution du règlement, apportée au chapitre 4, de la zone UX, confirme que le secteur UXp 
correspond au projet spécifique du PESA, et permettra : 
- d’autoriser les installations classées, gérer l’accès, selon les nécessités d’exploitation et de sécurité 
du site.  
-de préciser la gestion des eaux d’assainissement, des eaux pluviales et d’interdire tout rejet direct 
dans le ruisseau des Buffes-Ajasses. 
-de déroger sur la hauteur des constructions, leur aspect extérieur, les toitures, les aires de 
stationnement.  
-d’exclure la zone UXp de l’article 10.4 relatif aux énergies renouvelables. 
-d’organiser la gestion des plantations d’arbres de haute tige, au sein de la bande tampon du ruisseau 
des Buffes-Ajasses,  
-d’interdire les espaces invasives et l’artificialisation du ruisseau. 
 
Cette nouvelle rédaction, se rapporte directement au projet, et s’appuie sur l’évaluation 
environnementale.  
 
Elle fait l’impasse, cependant, sur l’utilisation d’outils règlementaires adaptés, qui relèvent du PLU, 
afin de garantir une réelle protection des boisements au Sud et à l’Ouest : création d’EBC, ou 
d’éléments à protéger, pour des motifs d’ordre écologique. Une recommandation proposée par la 
MRAe et par le représentant de la DDT. 
 
La réponse, apportée par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, au procès-verbal de 
synthèse, confirme l’erreur matérielle concernant l’article 10.4 et son application à la zone UXp.  

Pour ce qui est de l’enjeu de protection des zones boisées au Sud, et à l’Ouest du site,  la  
Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, confirme sa position, de non prise en compte 
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d’EBC au Sud, considérant répondre à la MRAe, par l’implantation, de trois bandes paysagères de 20 
à 30 m, pour structurer le site, inscrites à l’OAP, et à l’article 12.4 dans le secteur UXp, concernant la 
bande paysagère, au Sud. Un parti pris, qui ne gèle pas complètement, dans la durée, leur situation. A 
l’Ouest, elle envisage, de modifier la déclaration de projet n°1 et l’OAP, pour créer un EBC, sans 
préciser, son inscription au règlement graphique. 

 

CONCLUSION MOTIVEE 

 

A la suite du  rapport de l’enquête publique, établi le 10 mai 2019, en première partie, et des 
appréciations portées en seconde partie,  
 
je rappelle que : 
 
●  l’enquête publique, concernant la déclaration de projet n° 1 valant mise en compatibilité du PLU de 
Roullet-Saint-Estèphe, présentée par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, qui s’est 
déroulée du 21 mars 2019 (9 h) au 23 avril 2019 (12 h), a fait l’objet de la publicité réglementaire 
fixée par l’arrêté communautaire du 27 février 2019, et d’une information élargie mise en œuvre, par 
la commune de Roullet-Saint-Estèphe. 
 
● malgré, cette publicité réglementaire élargie, le public ne s’est ni déplacé, ni déposé d’observation, 
sur les différents supports ouverts. 
 
Aussi, en m’appuyant sur : l’analyse du dossier de l’enquête publique,  les entretiens réalisés, avec les 
représentants de la  Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême et M. le Maire de Roullet-
Saint-Estèphe, la visite du site, la réponse apportée au procès-verbal de synthèse, je considère que : 
 
► l’implantation de cette base logistique, sur le site du PESA, situé sur la commune de Roullet-Saint-
Estèphe, renforce le dynamisme économique territorial, en créant, un pôle d’emplois de 400 
personnes, en cohérence avec les objectifs du SCoT,  
 
► cette implantation, est conforme aux orientations du SCoT, concernant le site du PESA, identifié 
comme « pôles d’activités à rayonnement régional et départemental », dédié à la logistique, intégrant 
une installation exogène. 
 
► la valorisation, du croisement d’infrastructures, et la position d’équilibre du pôle de l’Angoumois, 
pour le développement d’activités logistiques, est confirmée. 
 
►l’implantation proposée, valorise, un espace fortement anthropisé, ayant connu plusieurs mutations : 
carrière, chantier de construction de la LGV SEA, sans impacter l’espace agricole, malgré 
l’adjonction, de zones boisées à la zone du PESA, qui seront en partie conservées ou compensées. 
 
Des arguments, qui justifient le caractère d’intérêt général du projet, que je complète, par les points 
suivants, au niveau environnemental : 
 
►le suivi, retenu par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, sur les effets potentiels 
du projet, pour le territoire, au niveau de la qualité des eaux, et du milieu naturel, devrait être étendu 
aux effets du trafic. Un protocole, de pollution accidentelle des eaux de la Charente, devrait le 
compléter, associant le service de l’Etat. 
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► les mesures compensatoires paysagères proposées, compte tenu du gabarit, hors normes, du projet, 
apporteront un agrément visuel, mais ne limiteront pas son impact global. 
 
► la topographie du site,  de par son léger surplomb du fleuve  « la Charente », et les enjeux 
écologiques relevés,  ont conduit le porteur de projet, à redéfinir les caractéristiques techniques du 
projet, pour privilégier, en priorité, des mesures d’évitement sur la partie boisée, et du ruisseau des 
Buffes-Ajasses, au Sud, et des mesures compensatoires, liées aux impacts, du défrichement et des 
terrassements nécessaires à l’implantation du projet, sur le reste du site. 
 
► la réponse, apportée par la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, au procès-verbal 
de synthèse, concernant le renforcement de la protection écologique, de la zone la plus sensible du site, 
en raison du ruisseau des Buffes-Ajasses, au Sud, s’appuie, sur les dispositions de l’OAP n° 8 et de 
l’article 12.4 du règlement, sans sanctuariser la zone. L’intention, de création d’un EBC à l’Ouest, 
modifiant la déclaration de projet n° 1 et l’OAP, nécessitera obligatoirement, la mise en cohérence du 
règlement graphique du PLU, voire du règlement écrit. 
 
 
En conclusion, je donne, un AVIS FAVORABLE, au caractère d’intérêt général de la déclaration de 
projet n°1, qui emporte donc, mise en compatibilité du PLU de la commune de Roullet-Saint-Estèphe,  
 
sous la réserve suivante : 
 
La Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême, devra s’engager, à modifier la déclaration de 
projet n°1, qui emporte, mise en compatibilité du PLU de la commune de Roullet-Saint-Estèphe, en 
instaurant, une continuité paysagère dans la partie Sud-Ouest du site, en EBC, pour garantir sa 
protection, pour des motifs écologiques et paysagers.  
 
Saint-Yrieix sur Charente, le 10 mai 2019 
 
 
    
 
         La commissaire enquêteur 
               Paulette MICHEL 
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c,ffiAngoulème

CERTI FICAT D'AFFICHAG E

Le Président de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême certifie
avoir procédé à l'affichage :

- de l'arrêté n"2019-A-11 en date du 27 février 20L9 prescrivant l'enquête
publique sur la déclaration de projet n"1 valant mise en compatibilité du
plan local d'urbanisme de la commune de Roullet-Saint-Estèphe;

- de l'avis d'enquête publique sur la déclaration de projet n'1. valant mise

en compatibilité du plan local d'urbanisme de la commune de Roullet-
Sa int-Estèphe.

Cet arrêté et cet avis ont été affichés au siège de GrandAngoulême à compter
respectivement des 27 février 2019 et 6 mars 20L9 et publiés sur le site internet
Www.sra nda ngouleme.f r à compter du 5 mars 2019 et jusqu'à la fin de l'enquête
publique, le 23 avril 201"9 à 12h.

En foi de quoi le présent certificat est délivré pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Angoulême, le 25 avril 20L9

Roland VEA

Par délégation,

Le Vice-Présiflent,

'loute ca!tespandance datt êtra âdressee à | 25 tsd Bcssun Bêÿ CS 12320 i 6023 
^NGoULÊ 

M E Cedcx contact0grandênqouteme.fr
it. le pésident rle tà Cornmu/tauté d'Aqqlomeraton I TéL 05 45 38 60 ô0 Fax 05 r'5 38 60 59 www.grandangouteme.fr



DEPARTEIVIENT de la CHARENTE

COMMUNE DE

H
[.w; JM

42 rur Natlonale
Code postel : 16.140

CBRTIFICAT D'AFFICHAGE

Je soussigné Gérard ROY, Maire de Roullet St-Estèphe (Charente), certifie avoir
procédé à l'affichage :

- de I'arrêté n'2019-A-11 en date du 27 février 2019 prescrivant l'enquête publique sur
la déclaration de projet n"l valant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de

la commune de Roullet-Saint-Estèphe ;

- de l'avis d'enquête publique sur la déclaration de projet n" 1 valant mise en compaübilité
du plan local d'urbanisme de la commune de RoulletSainrEstèphe.

Cet arrêté et cet avis ont été affichés en mairie de Roul1et, mairie de St-Estephe, sur le
site de la future base logistique ainsi que sur le site internet www.roullet-saint-estephe.fr à

comptel r'espectivement des 27 février 2019 el 6 mars 2019 et jusqu'à la fin de l'enquête
publique, le 23 avil2019 à l2h.

En foi de quoi le présent certificat est délivré pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Roullet St Estephe le 23 avrl.l2019

P/Le Maire,

tél[phonÊ : 05.{5.66.30.{18 ' Ialé.opie : 05.{5.66.41.98 - Adr.sr. mesrrgcrir : ûrîirie,onrullelcslelhe.fr
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Bes investissements sons

superficie de 783 m', sur laquelle
se trouYe une maison d'habitation
vacante depuis 2011 pour un prix
de 121 ooo €. Le dernier point
concemart une convention de mise
à disposition de locaux commu-
naux avec Effervescentre. La com-
mune étant compétente pour les
actions concemant le périscolaire,
elle a confié la mise en ceuwe des
missions il'accueil du mâtin et alu

soir à Eferÿescenùe. Ces actiütés
ont lieu dans ltnceinte de l'école
maternelle Cha,rles-Perrault, des
écoles élémentaires Marcel-Pagnol
et Jean-Jacques Rousseau, le foyrer
iles jeunes, la ferme des Glarnot§.
Dans les questions diverses, le

ougmentqtion de lo fiscolité
En début de semaine, le conseil municipal a débattu des orientations
budgétaires. La commune maintient ses investissements.

râce à des finances conduites
arec prudence, la dette de 1a

commune diminue petit à
petit. Mais ie nin'eau d'investisse-
meût rcste stable. Mardi, c'est le
budgct qui était au centre du con-
seil municipal. Tout a été approuvé
à l'uraûimité lors du vote.
Après 1e débat d'orientations bud-
gétaires, le conseil s'est prononcé
posiiivement sur le vote du budget
p mitif 2or9 qui s'équilibre en
section d'investissement à
2 OO9 82O € et à 4392 160 € en
fon ctionnement. Le budget éner-
gie photoÿoltaique est lui aussi
équilibré en tbnctionnement pour
2 327 C el en investissement à
1847 €. La commune entend
poursuire son programme dtqui-
pements auprès de la population
sans augmenter la pression fiscale.
Les tâüx de 1â taxe d'habitation
(13,57 %), de la taxe sur le foncier
bâti (i9,77 %) èt de 1â laxe sur le
foncier non bâti (46,82 %) sont
identiques à cerlr de 2018.

Grapaud perturt teur '

Outre les finances locales d'au-
tres points étaient à l'étude, no-
tamment la nomination d'une
voie à la Sablière, En effet, suite
à Ia délirtance de deux permis
de construire, il fallait que les fu-
turs habitants aient une adresse
postale. La Sablière clispose donc
désormais d'un chemin du Bois
de la boudraie.
læ conseil municipal a également
donné ensuite son accorrl à I'Eta-
blissement public foncier (EPF)

four lâcquisition d'une parcelle
située au lieu-dit le Bourg, d'une

maire informe oue le Droiet In-
termarche est sur unehônne v^'ê,

-bien que le Detit craDaud cala-
mite, une espèce protégée qui a
élu domicile dans les plans d'eau
à proximité du futur chaniier,
complioue un nen la situâii^. .
Lobiectif de démarrage des tra-
vaut se situe vers novembre 2019.
Enfin, la démolition du bar Le
Péligord et de la boucherie a
commencé. Lors des travaux
d'abattement des façades, la cir-
culation sera bloquée pendant
trois jours de 7 h 30 à 19h, puis
en circulation alternée.

Lo démolition du bor l"e Périgord et h boucherie est inscfite or budget 2019, photo cL

Josette REBEIX
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> INIPORlANT : INSCRIPTTONS SCOLAIRES 20I912020 : nrâtcmcllc ct elc'rncntairc,'pripn'atoirc.
A lâire dès mâintcnânt cn mailie aLrprès dc N{"" Nathalie Pommicr. burcaLr cles allirires scolaires. l"' c(tage

(modalitis pricisdcs sur lc tlash-infbs N'i6 t1c nrals;. l,'inscription doit être faitc ârânt le 30 Juin au plus tard.

> oPÉRATION «NIA C0[lÙIUNE PROPRE» : aura licLr tc sametli 27 Avril 20t9, rle th(xt à nrirti.
Itlrssr-nlblclncnt piacc tlc la l\.'laison pour ToLrs à llh30 poLrr tlistribution dLr nratéricl dc mnrassagc ct àttl iburiùn dcs
sccteurs à ncttovcr'. Lin pot convisial scra oi'lcrt à totrs i\ l'issLre tlc la coilcctc.
Un appcl cst lâncÉ cn tlirccrion clc tùutcs lcs ASSOC'IATIONS C0\1]\llrl\.Ai.ES. rie'r F( OLII-RS ,,-t tt-s I'ÂRENTS
d'ELEVÊS. dc tous lcs AMOUREUX dc. ia NATLIIiE et dcs dét.rnscurs dc l'ENVIRLINNEMENT.
I \S(lRl v tlZ-\'()US en lU.ÀlRlE - Ti'I. : 05 .15 66 30 0tl. \IER(ll.

> ENQUÊTES PUBLIQUES : 2 cnqucrtcs publiques sont ()uvclrcs pour misc cn conrpatihiliré drr Pt tl de la
conmune poru 2projets,du2l Nlarsirth00au2l ,\r'ril 2019 à I2h00soitune durée de -32.5jours cqE&U!!&

. AvlS d'E]\--QI-;Êf g pUSI-IQUS relatiÿe à la déclaration tle projel Nol pour la réalisation d'une platefornre
logistiquc pâr Intermârché sur le sit€ du PESA à ltorllct St-Est(\phr Yalant mise en rompâtibilité du Pt.Lj
conrnrunal. N4arlaurc Paulctrc \'llCtlEL a cité désignéc conrmissirirc cuquôtcur 1nr lc pr'ésiricnt tiu rribunal adr)'rinistratil
de Poitiers. Les irf,orn.lations telatives à ce dossier pcu\ snt ètre dcnlarrdées auprès di"' S.vlr ie LAN( t,'ENTRE. clrargcie
dc nrission plrnitication à (irardAngori lênrc. ar.r tl5 86 07 70 48 ou pal corrrricl :

o AYIS d'EfQL;Êf'f flnllf2Uf relatiye âu pcrnis de construire un parc photùvoltâTque au licu-tlit «Là liorôt
de la Borne à Berniard»> et à la déclaration d€ projet \o2 \,âlânt nrisc en conrpàtibilité du Pl-tt conlmrrnâ|.

Lcs irrfbrrnations rclatilcs à c,-'dossir-'r pctn,.,nt êlrc dcnrautlécs auprts <ic \,ladanrc .lohanna ItOULALID.
scn,icc plarriticariÛn tll. (jrarrdArrgoulôm,".- au 115 li6 07 70 -l I oLr par coulricl :

l,es 2 commissaircs enquôtr.urs tienalront dcs permànences, à lâ disposition du public, sâns rendoz-}{rtls,
porir rr'cer oil les observations ticritcs otr olitles. arrx .jotrrs. horajres ct lieur suir,irnts r

Jcudi 2l mars 2019 de th00 à llh00 Mairic dc Rou llclsaint-Estôphc
Jeurli 28 mars 2019 dc 14h00 à l7hO(l \4airic dc Iloullct-Saint-Estèpirc

l-untli l5avril 2019 de l"1h00ri Ilh00 Vlairie r.lc RoLr llet- Stint- lis tèphe
!'lardi 23 â!ril 2019 dc th(X) rj llh(X) \lairic tlc Rrnrllct-Saint-l-.stô1.rhc

Lcs dossit'rs sont eorsultables en mairie de Iioulll:t aüxjôurs ct hcures habitucls d'oLrr,erturc et au srr!ice Planit'ication
tl,.' (ii andAn goLrlênrc.

> NIODIFICÀTION SINTPLIFIÉE Nol (slrrs cnquêtc publiquc) conee rnaul ia sLrl';prcssion d'crrplaccrncnts
réscrr.ésl0 c1 I I silués riarts lc bourg de Si:l irt-Es tlrp hÈ. l\{lSE i\ DISPOSI'f lO\ UfilQUE du lundi 25 l\lars 2019
au nercredi 2.t Âvril 2019. Dossicrs consLrltablcs^ arcc possibilités d'obscrrrtions- !'n rnairic dc l{oullcr^
auli.iout.s !-t hcurcs habjtucls d'oLrvcrturc. ct âu sr'Nicc Planitlcation dc GrandAnqoLrlôrnc.
l.cs intirrnrations rclrtivcs â cc tlossicr pcuvcnt êtrc den)ândcics auprès dc \'latlarnc.lohanna ItOLjLAUD-
sur ice plarritication de (irandAngoulèrre. au 05 I'16 07 70 3 i ou par couri'iel :

> Ét-gctlOxS pUnOpÉgNI,çgS r Inscriptions possibles iustlu'au 3l Mars 2019 r

o 51ri1 par Iltcrnet r ia lc scrvicc pLrblic
r soit à la urairic: sc préscntcr arcç ccrtifiçat dc domicilc'dc nroins tlc -i :lois, piècc d'i(isnijté \,alidc a!ec photo

ct lc lirunLrlai|c dc dcrurrrde d'inscriptiotl compleité oLr ii conrpléter sLrr place
o lr samedi 30 ]llars 2019 de 10h00 à midi nc pcnnancrlcc scra assur'éc cxccptio:rncllcnl!'nt pour cnrcgistrcr lcs

TSVP f-1--------v
,\ttention ; Inscriptions sur les listes électoràles le -11 i\{ars 20I9 uniquemclll crl ligne.
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Département de la Charente

Communauté d'Agglomération de GrandAngoulême

ENQUETE PUBLIQUE

Du 2l mars 2019 at 23 avr1l20l9

Déclaration de projet nol. valant mise en compbtibilité
Du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Roullet-Saint-Estephe

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE



Monsieur le Président,

L'enquête publique, ayant pour objet, la déclaration de projet no 1, valant mise en compatibilité du PLU de

Roullet-St-Estèphe, présentée par la Communauté d'Agglomération du GrandAngoulême, s'est déroulée
du 21 mars 2019 -q h, au 23 avril 2019 - midi.

Sur cette période, âucune observâtior n'a été inscrite aux registres d'enquête publique, mis à la
disposition du public, au service de planification de la Communauté d'Agglomération du

GrandAngoulême,l39, rue de Paris à Angoulême (16000), et à la Mairie de Roullet-SlEstèphe.

Le site en ligne, ouvert à l'adresse : .. n'a reçu aucune
observation et aucun courrier n'a été reçu, à l'adresse DPl, Roullet-Saint-Estèphe - Enquête publique

- 25 boulevard Besson-Bey 16000 Angoulôme, à la Communauté d'Agglomération du
GrandAngou[ême.

Lors des permanences organisées, que j'ai tenues, selon le calendrier fixé par l'arrêté d'ouverture de

l'enquête publique.,ie n'ai reçu aucur're personne.

J'ai relevé, cependant deux points, qui appellent de ma part, un questionnement concernant le
règlement écrit :

-Le premier, conceme la garantie, dans le temps, de Ia préservation des zones boisées, faisant l'objet
de mesures d'évitement et de compensation, compte tenu de leur impact sur la protection écologique.
qui me paraît plus importante, que leur capacité à intégrer le projet dans le paysage, compte tenu de

son gabarit, au Sud et au Sud-Ouest.

Compte tenu de cet enjeu, comme l'a mentionné la MRAe Nouvelle Aquitaine, dans I'avis émis sur ce

dossier, et le représentant de la DDT, lors de la réunion d'examen conjoint du il mars 2019. la
Communauté d'Agglomération du GrandAngoulême, peut renforcer le règlement écrit et graphique.
par la mise en oeuvre d'outils réglementaires adaplés. qui relèvent du PLU.

Je vous demande donc, si, sur ce premier point, la Communauté d'Agglomération du
GrandAngoulême, décide d'inscrire aux règlements précités, un espace boisé classé ? et sur quels

emplacements ?

-Le deuxième, conceme I'article 10.4 qui traite des énergies renouvelables et précise qu'il ne
s'applique pas à la zone UXp. Une interdiction qui m'interpelle, compte tenu de I'irnportance des

bâtiments et de la volonté actuelle, des acteurs, aussi bien économiques et politiques, à développer
cette orientation. Sur ce deuxième point, s'agit-il d'une erreur matérielle ?

Je vous remercie, de la réponse que vous voudrez bien m'apporter, dans le délai réglementaire. fixé au
1l mai 2019. Je vous propose de m'adresser, celle-ci, par coumiel, afin de réduire les délais postaux. et
me pennettre de vous adresser, dans les meilleurs délais, le rapport et la conclusion motivée.

Veuillez, agréer, Monsieur le Président, ['expression de ma considération la plus distinguée

Le.26 avril 2019

La pour le Président.

à(.t- c4( a.ctr r..,Çi6
(l l,--, r- ,,^-



urffi-*ngoulême
Direction de l'Attractivité, de l'Economie et de l'Emploi
Service : Pianrfication Urbaine

Enquête publique relative à la déclaration de projet n'1
valant mise en compatibilité du PLU de Roullet-Saint-Estèphe

Mémoire en réponse de GrandAngoulême au procès-verbal de synthèse
de la commlssaire enquêGur

Article R.l23-18 du code de I'environnement : « après clôture du registre d'enquête, le commissaire
enquêteur [...] rencontre, darc un délai de huit jours, lê rêsponsable du projet, plan ou progra,nme et lui
communique /es oôservatlons écrites et orales consignées dans un procês-ve rbal de synthèse. [...]. Le
responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour produie ses observations ».

Madame le commissaire enquêteur,

L'enquête publique relative à la déclaration de projet n'1 valant mise en compatibilité du PLU de
Roullet-Saint-Estèphe s'étant déroulée du jeudi 21 mars à th00 au mardi 23 avril 2019 à 12h00,
vous nous avez remis le procès-verbal de synthèse le vendredi 26 avril 2019.

Vous nous indiquez que cette enquête publique n'a fait I'objet d'aucune observation, que ce soit
dans les registres ouverts à cet êffet, pâr courrier ou par courriel, ni d'aucune visite lors de vos
permanences.

L'étude du dossier de déclaration de projet appelle deux questionnements de votre part, aussi j'ai
I'honneur de vous transmettre ci-après les rêponses de GrandAngoulême sur ces deux points,
après un rappel du contexte de la procédure.

1) Rappel du contexte de la procédure.
La déclaration de prolet n"1 pour la réalisetion d'une plâte{orme logistique au sein du site du Parc
Economique Sud de l'Angoumois, valant mise ên compatibilité du PLU de RoullelSaint-Estèphe, a
été prescrite par délibération du conseil communautaire du 28 juin 2018. Une délibération
complémentaire du 18 octobre 2018 est venue préciser que cette prescription vaut déclaration
d'intention en vertu du code de l'ênvironnement, ouvrant ainsi la mise en æuvre du droit d'initiative.

Cette procédure doit permettre de mettre en conformité le PLU avec la réalisation du projet de
plateforme logistique d'lntermarché, sur un terrain fortement artificialisé correspondant à l'ancienne
base de travaux de Coséa, utilisé lors de la réalisation de la ligne LGV Euratlantique, tout en
préservant et conservanl au maximum les éléments paysagers existants (ruisseau de Buffes
Ajasses et sa ripisylve, les zones humides et boisements) et le maintien de la faune. Des mesures
de compensation sont également mises en ceuvre et une orientâtion d'aménagement et de
programmation spécifique à ce secteur est créée.

Cette procêdure a fait l'objet d'un âvis de la MRAe le 11 juin 2018 et d'un examen conjoint des
personnes publiques associées le 11 mars 20'19.

1oüte correspandance doil être adressÊ€ à 125, tsdBesson Bey CS12320 l6023ANG0ULÊMECedex contactOgrandangouleme.lr

M. le prestdent de la cammunaûté d'Àggtomérdtr,n I tet nS 45 38 60 ü0 Far 05 45 38 60 59 www,grandangouteme.fr



2) Questionnements de la commissaire enquêteur :

Quelle êst la garantie dans le temps de la préservation des zones boisées fâisant I'objet de
mesures d'évitement et de compensation au Sud et au Sud-Ouest du site ? La MRAe mentionne
dans son âvis la mise en ceuvre d'outils réglementaires adaptés pour renforcer le règlement, tout
comme la DDT lors de I'examen conjoint. La communauté d'agglomération envisage t'elle
d'inscrire au plan de zonage un espace boisé classé, et sur quels emplacements ?

GrandAnqoulême : la nouvelle version de I'orientation d'aménagement et de
programmation met en évidence la protection de la zone humide et du ruisseau présent au sud du
site, par une protection beaucoup plus large que la bande initiale de 10 mètres, répondant ainsi
aux recommandations de I'autorité environnementale. Sur ce secteur, il n'est pas envisagé d'y
ajouter un espace bolsé c/assé.
Pour ce qui est des boisemenfs sr'fués à l'Ouest du site, et pour faire suite aux obseryations
émlses /ors de I'examen conjoint, la collectivité envisage de modifier le dossier de déclaration de
projet et l'orientation d'aménagement en créant un espace boisé c/assé sur certe paftie du site.

L'article '10.4 du règlement écrit traite des énergies renouvelables et précise qu'il ne s'applique pas
à la zone UXp. Une interdiction qui interpelle, compte tenu de l'importance des bâtiments et de la
volonté actuelle à développer cette orientatjon. S'agit-il d'une erreur matérielle ?

GrandAnooulême: ne pas appliquer cet articb 10.4 du règlement du PLU au secteur UXp
créé par cette procédure n'est effectivement pas logique et relève de I'erreur matérielle, cette
mention n'apparaitra donc pas au doss/er d'approbation ni au règlement du PLU. De p/ug des
éléments du permis de construhe correspondant au projet de plateforme logistique précisent
qu'une centrale photovoltalque sera installée en toiture sur ceftaines cellu/es. Les panneaux
photovoltalques de chaque toiture concemée alimenteront un onduleur placé dans un local
spécifique en façade des cel/u/es.

Fait â Angoulême le 6 mai 2019
Le Vice-Président,

erf,dnnqoulefl'le I www.sranda nsou leme.rr
1 à!c 212
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